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Pour les agents de cat®gorie B :

Solidaires Unitaires D@mocratiques au Tr@sor exige la mise
en place diune v@ritable carri re lin®aire revaloris®e d@butant
" liindice 421 pour atteindre liindice 681 (en 23 ans et 6 mois
avec un @chelonnement permettant diatteindre les 2/3 de la

— 0oooo carri re en 12 ans et 6 mois). C
e i 0oooood Dans limm@diat, la fusion des deux premiers grades est Ll .
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lianciennet® correspondante doit °tre prise en compte pour
tout reclassement.

ADMISSIBILITE
1 seule ®preuve : Analyse diun dossier administratif.
Dur®e : 3 heures 30 - coefpcient 5.

ADMISSION : Oral devant un jury portant sur les
attributions du candidat ainsi que sur liorganisation et les
missions du Tr@®sor Pubic.

Dur®e : 30 minutes - coefpcient 4.

Les ®preuves @crites et orales sont not®es de 0 " 20.
Toute note inf@rieure * 5/20 est @liminatoire.

Statut particulier des contrtleurs du Tr@sor Public
D@cret nA 95 381 du 10 avril 1995 modip® par
le d@cret nA 97 973 du 20 octobre 1997
le dcret nA 2007 656 du 30 avril 2007
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